
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Assemblée générale du 19 mai 2009 : approbation de l’ensemble des résolutions 
soumises au vote des actionnaires 

  
 
L’Assemblée spéciale (des porteurs d’actions à dividende prioritaire) et l’Assemblée générale mixte 
des actionnaires du Groupe Casino se sont tenues à Paris le 19 mai 2009. 
 
Les deux assemblées ont approuvé la conversion des actions à dividende prioritaire sans droit de vote 
en actions ordinaires nouvelles sur la base d’une parité de 6 actions ordinaires pour 7 actions à 
dividende prioritaire.  
 
L’Assemblée générale a également approuvé le versement d’un dividende mixte, constitué 

 d’un dividende en numéraire de 2,53 euros par action ordinaire et de 2,57 euros par action à 
dividende prioritaire au titre de l’exercice 2008.  

 d’un dividende en actions Mercialys à hauteur d’1 action Mercialys pour 8 actions Casino 
détenues (action ordinaire et action à dividende prioritaire).  

 
Le dividende sera mis en paiement le 2 juin 2009 (avec une date de détachement le 28 mai).  
 
L’ensemble des autres résolutions soumises aux votes des actionnaires a été approuvé. 
 
Le résultat du vote sera mis en ligne sur le site de Casino (www.groupe-casino.fr). 
 
 
 
 
Saint-Etienne, le 20 mai  2009 
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